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HUITIÈME SESSION DU CONSEIL DE COOPÉRATION
UNION EUROPÉENNE-RÉPUBLIQUE KIRGHIZE

Bruxelles, le 18 juillet 2006

Communiqué de presse

Le Conseil de coopération Union européenne (UE)-République kirghize a tenu sa huitième 
session le mardi 18 juillet 2006. La session était présidée par M. Daniar Toktogoulovitch 
Ousenov, chef de la délégation kirghize et premier vice-premier ministre de la République 
kirghize.

La délégation de l'Union européenne était conduite par M. Pertti Torstila, secrétaire d'État 
au ministère des Affaires étrangères de la Finlande. La Commission européenne était 
représentée par Mme Benita Ferrero-Waldner, commissaire chargée des Affaires étrangères. 
La future présidence allemande était représentée par M. Ulrich Brandenburg, directeur 
politique adjoint.
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Le Conseil de coopération a souligné qu'il espérait que les relations entre l'UE et la 
République kirghize continueraient à se renforcer, sur les plans politique et économique, 
dans le cadre de l'accord de partenariat et de coopération entre les deux parties. Il a insisté 
sur les perspectives de nouveaux progrès qu'offrait cet accord s'il était dûment mis en 
œuvre.

Le Conseil de coopération a pris note avec préoccupation de la situation difficile que 
connaît actuellement la République kirghize, et a salué les efforts réels déployés par les 
autorités kirghizes pour faire face aux problèmes urgents, tels la corruption généralisée et 
la criminalité organisée. Il s'est félicité du développement de la société civile, et de la 
manière responsable dont les autorités ont réagi aux protestations et manifestations, ce qui 
constitue une exception dans la région. Mais il a insisté sur la nécessité de poursuivre les 
efforts pour stabiliser la situation politique.

Dans ce contexte, le Conseil de coopération s'est penché sur la réforme constitutionnelle 
envisagée, encourageant cette initiative dans l'espoir qu'elle permettra de trouver un 
règlement durable qui tienne compte de tous les intérêts et qui préserve l'unité et la 
démocratie. Il a souligné, comme condition préalable indispensable, la nécessité urgente de 
renforcer l'administration centrale et le système judiciaire, gangrenés par la corruption.

Le Conseil de coopération a mis l'accent sur le rôle constructif que joue l'OSCE en 
République kirghize, et a recommandé aux autorités de poursuivre leur collaboration avec 
cette organisation, dont les deux parties sont membres, en accordant la même importance 
aux trois "dimensions" qu'elle aborde: la sécurité, la dimension économique et 
environnementale, et la dimension humaine.

Le Conseil de coopération a rappelé qu'il approuvait pleinement le rôle courageux et 
constructif qu'ont joué les autorités kirghizes dans la réinstallation de plus de quatre cents 
réfugiés ouzbeks dans des pays tiers. Il a toutefois exprimé ses vives préoccupations quant 
au sort des quatre derniers réfugiés, invitant les autorités kirghizes à respecter leurs 
obligations internationales et à confier ces personnes au Haut Commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés en vue de leur réinstallation.

Le Conseil de coopération a souligné l'importance que revêt la coopération régionale en 
Asie centrale en tant que moyen efficace de prévenir les conflits et de favoriser le 
développement économique dans la région, et il s'est félicité du rôle de plus en plus actif 
que la République kirghize joue dans le cadre de différentes initiatives régionales et 
bilatérales.


